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  Demande d’octroi du statut d’observateur 
auprès du Conseil économique et social 
à une organisation intergouvernementale 
 
 

  Lettre datée du 18 août 2003, adressée au Président 
du Conseil économique et social par le Président 
de la Fondation Déserts du monde 
 
 

 La Fondation Déserts du monde demande par la présente à bénéficier du statut 
d’observateur permanent auprès du Conseil économique et social, comme le prévoit 
l’article 79 du Règlement intérieur du Conseil. 

 La Fondation Déserts du monde a été créée en vue de lutter contre la pauvreté, 
de protéger l’environnement et de mettre en valeur les cultures et les traditions des 
peuples du désert. La Fondation a adopté une démarche qui se veut 
pluridisciplinaire, étant donné qu’elle prend en compte non seulement les aspects 
technique et environnemental, mais également les dimensions économique, sociale 
et juridique du problème de la désertification et du développement durable. Les 
objectifs de la Fondation et ceux du Conseil s’inscrivent donc dans la même 
logique. En outre, la Fondation, qui s’inspire du paragraphe 27 de la Déclaration du 
Millénaire, tient à promouvoir la paix et le développement durable, deux conditions 
essentielles pour que les pays en développement puissent participer beaucoup plus 
largement à l’économie mondiale. 

 Vous trouverez ci-joint un rapport décrivant la structure et les activités de la 
Fondation et expliquant dans quelle mesure l’organisation pourrait contribuer aux 
travaux du Conseil11. 

 
 

 * E/2004/2. 
 1 Le document joint a été déposé auprès du secrétariat du Conseil économique et social et peut, sur 

demande, être examiné par les États Membres. 
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 La Fondation Déserts du monde saurait gré au Conseil de bien vouloir 
examiner sa requête et lui donner suite. 
 

Le Président 
Fondation Déserts du monde 

(Signé) Chérif Rahmani 

 


